
REGLEMENTS DES CONCOURS 

HALLOWEEN 2025 

 

1. Concours de costume d’Halloween thème sorciers et sorcières. 

 

Date et lieu : Vendredi 31 octobre 2025 à 18h, à la Rotonde (Quai Gélu, Saint-Cyr-sur-Mer). 

Public : Concours gratuit ouvert à tous les enfants de 3 à 17 ans. 

Inscriptions : Sur place le jour-même avant 16h. Un représentant majeur est obligatoire pour chaque enfant de moins 

de 11 ans . 

Déroulement : Les enfants défilent par tranche d’âge devant un jury : 3-6 ans, 7-12 ans, 13-17 ans. 

Critères d’évaluation : 

• Respect du thème (« Sorciers et sorcières ») 

• Créativité et originalité du costume 

• Qualité et finition (accessoires, maquillage, etc.) 

• Implication du participant 

 

Dotations : Un gagnant sera récompensé dans chaque tranche d’âge. Les lots seront des bonbons. 

 

2. Concours de citrouille d’Halloween. 
 

Date et lieu : Vendredi 31 octobre 2025 à 18h, à la Rotonde (Quai Gélu, Saint-Cyr-sur-Mer). 

Public : Concours gratuit ouvert à tous. 

Inscriptions : Le dépôt des citrouilles se fait sur place le jour-même avant 16h.  

Déroulement : Les citrouilles sont présentées à un jury. 

Critères d’évaluation : 

• Respect du thème d’Halloween  

• Originalité et créativité de la citrouille 

• Qualité et esthétique globale de la proposition  

 

Dotations : Trois gagnants seront récompensés. Les lots seront des bonbons. 

 

Responsabilité des organisateurs 

Les organisateurs ne sont pas responsables des accidents, vols ou sinistres survenus pendant le jeu. En cas 

d’interruption, annulation ou modification pour force majeure,leur responsabilité n’est pas engagée. La participation 

implique l’acceptation totale du règlement. 

 

Protection des données personnelles 

Les données personnelles sont traitées de façon confidentielle, dans le respect de la loi 78-17 et du RGPD. Chaque 

participant peut demander l’accès, la rectification ou la suppression de ses données par écrit. 

 

Droit à l’image 

Des photos peuvent être prises pendant le concours et utilisées via les réseaux sociaux et autres supports liés à la 

ville. Les organisateurs se réservent le droit de refuser toute photo au contenu inapproprié ou portant atteinte à la vie 

privée, l’honneur ou la réputation de quiconque. 

 


